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Introduction
1- Ce rapport alternatif est élaboré de façon conjointe par les organisations STB, AFRO-BENIN, AFB et FFB et ILGA World. pour être présenté à la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes (CEDEF). L’Association Synergie Trans Bénin (STB) est une organisation non gouvernementale de défense des droits humains des personnes Transgenres. L’Alliance des Femmes pour une Relève Orientée (AFRO-BENIN) est une organisation féministe à but non lucratif de femmes LBTQ. L’Alliance des Femmes Battantes du Bénin est une association qui milite pour la prise en compte des femmes-mères célibataires LBTQ. L’association Force Féminine du Bénin est une association de femmes et filles LBQ qui milite pour l’inclusion et la prise en compte des femmes dans toute leur diversité. L'Association Internationale des Lesbiennes, Gays, Bisexuels, Trans et Intersexes est une fédération mondiale de plus de 1 700 organisations issues de plus de 160 pays et territoires qui font campagne pour les droits humains des lesbiennes, gays, bisexuels, trans et intersexes. L'ILGA s'efforce d'obtenir et de maintenir la reconnaissance et la protection des droits de l'homme des personnes ayant diverses orientations sexuelles par les Nations unies et d'autres institutions mondiales.

2- Le Bénin a subi son quatrième Examen sur la Convention sur l’Elimination de toutes les formes de Discrimination à l’Egard des Femmes (CEDEF) en 2017. A cette occasion, le Gouvernement n’a reçu aucune recommandation spécifique concernant les droits des femmes LBTQ, l’Orientation Sexuelle et l’Identité de Genre (OSIG). Pour cela, ce rapport se fixe de dresser un état des lieux de la situation des droits humains des femmes LBTQ et des violations du Gouvernement béninois à cet égard. 

3- Au Bénin, les violences basées sur le genre (VBG) concernent la majorité des femmes et des filles : 69 % des femmes béninoises disent avoir subi au moins une fois dans leur vie des violences. Les abus sexuels et les viols sont des faits graves et impactent l’ensemble du parcours de vie : ils englobent les souffrances physiques et mentales[footnoteRef:1]. [1:  https://medecinsdumonde.ch/activites/benin/violences-basees-genre/) ] 

4- Dans ce rapport, les inégalités et la discrimination se sont creusées dans divers domaines, par rapport au respect des droits des femmes dans toute leur diversité prescrite par la Constitution et avec les engagements internationaux du Bénin. Par ailleurs, le rapport propose des analyses approfondies sur des questions de stigmatisation, de discrimination et de violences faites aux femmes LBTQ et des recommandations sur la lutte contre la violence et la discrimination à l’égard des femmes LBTQ, ainsi que sur le respect des droits économiques et sociaux de ces dernières.
Le contexte juridique, institutionnel et social

Le cadre Juridique et institutionnel 
Au niveau international :
5- Le Bénin dispose d’un cadre normatif protecteur des droits humains. 
- Il a signé et ratifié de nombreux instruments juridiques internationaux, parmi lesquels :
- la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme (DUDH) de 1948 ; 
- la Convention sur l'Elimination de toutes les formes de Discrimination à l'Egard des Femmes (CEDEF), ratifiée le 12 mars 1992 ;
- le Pacte international relatif aux droits civils et politiques (CCPR), auquel le Bénin a adhéré le 12 mars 1992[footnoteRef:2], ainsi que le Deuxième Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques visant à abolir la peine de mort, auquel le Bénin a adhéré le 5 juillet 2012 ; [2:  Ratifié le 14 août 2012] 

- le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (CESCR), auquel le Bénin a adhéré le 12 mars 1992[footnoteRef:3] ; [3:  Ratifié le 10 décembre 2008] 

   - la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants (CAT) à laquelle le Bénin a adhéré le 12 mars 1992, ainsi que son protocole facultatif, ratifié par le Bénin le 20 septembre 2006 ;

6- Au niveau régional, le Bénin est un Etat partie à la Charte Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples depuis 1986, a signé et ratifié le protocole de Maputo en 2003.
7- La Résolution 275 de Mai 2014 de la 55ème session ordinaire de la Commission Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples portant sur la protection contre la violence et d’autres violations des droits humains de personnes sur la base de leurs identités ou orientations sexuelles réelles ou supposées[footnoteRef:4] [4:  Annexe 2 Résolution 275 de la CADHP] 

8- L’article 147 de la Constitution béninoise dispose que : « Les traités ou accords régulièrement ratifiés ont, dès leur publication, une autorité supérieure à celle des lois, sous réserve pour chaque accord ou traité, de son application par actualisé le titre de la loi portant la constitution en République du Bénin. » Les conventions internationales prennent donc priorité au Bénin selon la Constitution.
Au niveau national :
9- L’article 26 Nouveau alinéa de la loi N°2019-40 du 07 Novembre 2019 portant révision de la Loi N°90-32 du 11 Décembre 1990 portant constitution de la République du Bénin dispose que : « L’Etat assure à tous l’égalité devant la loi, sans distinction d’origine, de race, de sexe, de religion, d’opinion politique ou de position sociale. »
10- Dans son Titre II relatif aux droits et devoirs de la personne humaine, la Constitution béninoise reconnaissant les libertés, droits et devoirs fondamentaux, s’engage à prendre des mesures législatives et réglementaires pour en assurer son application (article 7, Constitution béninoise) pourvu que celles-ci soient dans le domaine d’application des différents textes de loi. L’article 8 de la même constitution énonce le caractère sacré et inviolable de la personne humaine. 
11- L’article 36 de la Constitution béninoise dispose que « Chaque Béninois a le devoir de respecter et de considérer son semblable sans discrimination aucune et d'entretenir avec les autres des relations qui permettent de sauvegarder, de renforcer et de promouvoir le respect, le dialogue et la tolérance réciproque en vue de la paix et de la cohésion nationale. »
12- Malgré ces mesures protectrices, les personnes LGBTQI de façon générale font face à un vide juridique en matière de reconnaissance et de protection liées à l’orientation sexuelle et à l’identité de genre dans le cadre législatif béninois. 
13- En effet, ni la Constitution originelle du Bénin ni la Constitution révisée en 2019 ne mentionnent l’orientation sexuelle ou l’identité de genre comme base de non-discrimination, ce motif de discrimination n’étant pas mentionné dans l’article 26 nouveau de la Constitution béninoise, cité plus haut.
14- La législation pénale quant à elle, ne contient aucune disposition légale qui permette de sanctionner les relations entre personnes majeures de même sexe et consentantes. Elle ne mentionne non plus aucune infraction liée à l’identité et à l’expression d’un genre conforme ou non au sexe.
15- Les rapports d’enquête mentionnent l’utilisation dérogatoire de dispositions pénales ne réprimant pas expressément les relations homosexuelles pour les sanctionner. Il s’agit, ici, des dispositions pénales qui sanctionnent l’outrage public à la pudeur et l’atteinte à la pudeur. Ces derniers étant défini de façon analogue dans la législation pénale du Bénin donne lieu à une libre interprétation du législateur et des magistrats et occasionnant des discriminations graves et abus à l’endroit des femmes LBTQ. 
16- Une évolution positive récente à noter est l’adoption de la loi N° 2021 – 11 du 17 Décembre 2021 portant dispositions spéciales de répression des infractions commises à raison du sexe des personnes et de protection de la femme en République du Bénin.

Contexte social 
Une forte stigmatisation sociale limite l’affirmation publique de l’orientation sexuelle ou d’une identité de genre non conforme, malgré l’existence précoloniale de pratiques sexuelles entre hommes et entre femmes. Selon une enquête réalisée entre 2014-2015, seulement 17 % des Béninoises et Béninois sont ouverts à l’égard des personnes de minorités sexuelles et de genre, une proportion similaire à la moyenne des pays africains (21 %). Certains lieux publics, bars et plages, seraient toutefois connus pour être des lieux de drague et de rencontre pour les femmes homosexuelles et transgenres et quelques associations ont été formées au cours des dernières années. Il existe des réseaux relativement clandestins qui permettent aux personnes de minorités sexuelles et de genre de briser leur isolement. Les attaques physiques sont fréquentes, l’hostilité s’exprimant davantage par des agressions verbales, notamment à l’endroit des femmes lesbiennes et transgenres. [footnoteRef:5] [5:  L’homosexualité au Bénin », Le Confrère de la matinée, 24 octobre, www.leconfrere.info/index.php/so/796-societe-l-homosexualite-au-benin. Washington, Département d’État (2017), Benin 2016 Human Rights Report.
] 


Violences et violations subies par les femmes LBTQ au Bénin 

17- Plusieurs sources de documentation ont permis de nourrir les sections suivantes :
- le rapport de recherche « Pour en finir avec les labyrinthes » sur la situation des personnes LBTQ dans 6 pays d’Afrique de l’Ouest et centrale, dont le Bénin[footnoteRef:6]. Au Bénin, 65% des LBTQ ont subi des agressions verbales, 28% ont subi des agressions physiques, 28% ont subi des agressions sexuelles. Les résultats de cette étude démontrent que les diverses formes de discriminations que subissent les femmes LBTQ accentuent leur positionnement social et économique défavorable, limitent leur accès aux services de santé de qualité et adaptés ; alimentent la violation des droits ; le tout débouchant sur une progressive altération de leur intégrité physique et mentale [6:  Annexe 3 - Kugbe, Y. & Akpokli, S. (2020). Pour en finir avec les « labyrinthes » : Portrait de nos vécus. Une recherche communautaire sur l’évaluation des besoins prioritaires des communautés Lesbiennes, Bisexuelles et Queer dans six pays francophones d’Afrique de l’Ouest et du Centre. Amsterdam, COC Nederland.] 


- Cartographie du mouvement de justice sociale en Afrique de l’Ouest francophone et au Cameroun : revendications et perception sur la question LGBT réalisée par QAYN ; qui ressort l’insuffisance de visibilité des femmes LBTQ et une méconnaissance des violations de leurs droits, qui peuvent justifier le faible engagement des acteurs de revendications de justice sociale à intégrer leurs causes dans leurs revendications.[footnoteRef:7] [7:  Annexe 4 Rapport de QAYN : Cartographie du mouvement de justice sociale en Afrique de l’Ouest francophone et au Cameroun 
] 

- cartographie juridique de la situation des personnes LGBT en Afrique de l’Ouest francophone qui retrace Les insuffisances des législations nationales dans la protection des droits des personnes LGBTQ : des insuffisances normatives doublées d’une absence de volonté politique de nature à permettre la correction de ces insuffisances.
- l’analyse contextuelle de l’état du mouvement LGBTI au Bénin[footnoteRef:8] qui montrent que les violences et les meurtres sont commis par des acteurs étatiques et non étatiques, tels que la police, les professionnels de la santé, les membres de la communauté et les familles, souvent en toute impunité ou en l’absence de dédommagements adéquats. Les lois et pratiques discriminatoires criminalisent, marginalisent et ostracisent les personnes LGBTI, les laissant en marge des systèmes socio-économiques formels.  [8:  Annexe 5 – COC Nederland (2021). Une analyse de l’état du mouvement lgbti au Bénin. Amsterdam, COC Nederland] 

- les données collectées par le réseau BESYP au moyen de l’application GANHO entre Janvier 2021 et Décembre 2021, qui font état de 640 cas de violations des droits humains et violences basées sur le genre à l’encontre des personnes LGBTQI[footnoteRef:9] dont 220 femmes LBTQ qui ont été victimes de différentes sortes de violences et violations des droits humains ;  [9:  Annexe 6 – Rapport de documentation des cas de violences basées sur le genre et de violations des droits humains – BESYP, Janvier 2022] 

-  des articles de presse, pages internet, etc. 
18- Les violations des droits humains des femmes LBTQ présentées dans les sessions suivantes sont classées par typologie de droits. 

Droits civiques et politiques 
19- Au Bénin, la quasi-totalité des organisations œuvrant pour les femmes LBTQ ne sont pas légalement enregistrées sous leur réel objet mais sous un objet autre (lutte contre le VIH, défense des minorités, droit des femmes) parce que l’Etat ne reconnait pas l’existence des femmes LBTQ au Bénin ; ce qui implique le refus d’acceptation des statuts des organisations se référant au travail avec les femmes LBTQ. À ce titre, les organisations qui ont été enregistrées avec succès tout en mentionnant leurs interventions en faveur des femmes LBTQ ont indiqué avoir mis l'accent sur l’accompagnement des jeunes filles et femmes dans toutes leur diversité sans en ressortir l’aspect orientation sexuelle afin d'avoir accès à l'inscription. 
Cas numéro 1 : Saccage des locaux de l’association  
Date : 10 Mars 2021 
Description du cas :  Le siège de l’association a été vandalisé et saccagé par des individus en pleine journée car n’acceptant pas le « type » d’activité qui est mené dans le lieu à cause des personnes qui le fréquentait. Les meubles, les portes et les ordinateurs ont été cassés et nous-mêmes violentés. Nous avons dû fuir grâce à l’aide d’un voisin et avons déménagé du quartier les jours d’après.
Cas numéro 2 : Intimidation et Agression physique des femmes LBTQ 
Date : 17 Avril 2022 
Description du cas : à la sortie d’une activité de masse organisée par une association, les riverains ont fait un guet-apens contre les femmes. Ces derniers ayant remarqué la présence s’en sont pris physiquement à deux femmes en tentant de les violer. Ces dernières après avoir été brutalisé n’ont pu être sauvée que grâce à l’intervention d’une tierce personne qui les a secourus et recueillis chez elle avant d’informer les leaders 	LBTQ. 

Cas N°3 : Intimidation et tentative de meurtre sur une femme lesbienne
Date : 15 Février 2022
Description du cas : Etant en couple avec une fille dans le quartier, elle a été victime de menaces plusieurs fois ouvertement dans le quartier et par la mère de la fille. Le soir du 15 Février cette dernière a dépêché des hommes pour l’agresser et en finir avec elle. Ils ont cassé les portes et l’ont enfermé en attendant de finir leur besogne. Il a fallu l’intervention des voisins pour qu’elle puisse fuir. 
Droits économiques, sociaux et culturels 
20- Les femmes LBTQ sont victimes d’exclusion socio-économique au Bénin, comme partout dans le reste du monde. Les abus au sein du cercle familial et communautaire, le harcèlement sexuel en milieu scolaire et professionnel, le déni de ressources, les discriminations liées à l’expression du genre et le viol correctif soutenue par la société, constituent des violations graves à l’endroit des femmes LBTQ au Bénin. 
21- Le rapport 2021 de BESYP cité plus haut portant sur les violations, fait état de 15 cas de perte d’emploi en raison de l’orientation sexuelle et à l’identité de genre des personnes. Les personnes transgenres ou de genre non-binaire sont particulièrement vulnérables à une exclusion du marché de travail, comme l’illustre le cas suivant, issu de l’analyse du contexte national. 
Cas numéro 4 : Licenciement du fait de l’expression de de genre 
Date : Juin 2021 
Description du cas : 
Une personne née avec un sexe biologique féminin mais adoptant une expression de genre masculine a été renvoyée de son emploi en tant que moniteur de sport du fait de son expression de genre. Sa supérieure hiérarchique l’a convoquée en exprimant qu’elle ne répondait selon elle plus aux exigences du poste car elle ne savait pas si elle était réellement un homme ou une femme, et l’a renvoyée. Elle a ensuite proféré des insultes et déclaré « Tu reviendras me voir quand tu y verras clair dans ta tête et que tu seras sûre d’être une fille, peut-être que j’aurai encore du travail pour toi’’. Ce cas a fait l’objet d’une saisine de la Cour constitutionnelle du Bénin.
22- Par ailleurs, sur les 187 personnes LBTQ interrogées dans le cadre de la rechercher « Pour en finir avec les Labyrinthes » citée plus haut : 
- 12,5% ont déclaré avoir déjà été harcelé au travail en raison de leur orientation sexuelle ou de leur identité de genre réelle ou perçue ; 
- 6% ont déclaré avoir déjà été licencié d’un emploi en raison de leur orientation sexuelle ou de leur identité de genre réelle ou perçue. 

Violences basées sur le genre 
23- L’identité de genre amplifie les problèmes de sécurité et de sûreté vécus par les personnes LGBTQ au Bénin, notamment pour les femmes LBQ et les personnes transgenres. Les femmes ne se conformant pas aux normes socio-culturelles (mariage, grossesse, entretien du domicile) vivant seules et utilisant le célibat pour cacher leur homosexualité se voient ainsi faire l’objet d’une surveillance constante et sont victimes de violations d’intimité et de rejet social.
24- Ceci prend parfois de plus grandes proportions et peut aller jusqu’au mariage forcé, dont 6 cas ont été répertoriés par BESYP au cours de l’année 2020 ou au viol correctif (10 cas) et autres agressions sexuelles (33 cas). 
Cas numéro 5 : Mariage forcé d’une femme lesbienne à Pobè 
Date : Août 2021 
Description du cas : 
Une femme lesbienne béninoise a été obligée par sa famille de se marier vu qu’elle n’amenait que les filles à la maison et qu’elle sortait avec les filles. Elle a été séquestrée par les membres de sa propre famille pendant une bonne semaine et a été finalement amenée chez un homme à Savé, une localité située à plus de 2000 km de sa ville natale. Elle a été mariée de force à un homme plus âgé qu’elle. Cette situation a causé en elle des troubles de santé mentale, des troubles d'anxiété et des pensées suicidaires un sentiment de dégoût, de honte, de peur, d’anxiété et d’intense souffrance 
Cas numéro 6 : Viol correctif à l’encontre d’une lesbienne à l’expression de genre masculine à Bohicon.
Date: 12 Mars 2021
Description du cas : 
Les parents de H. n’ont jamais accepté son orientation sexuelle, et ont organisé un viol correctif afin de « la remettre dans le droit chemin ». Une nuit alors qu’elle s’endormait dans la maison familiale, la porte de sa chambre s’est ouverte et un ami proche de la famille est entré et a commencé à la brutaliser. Elle a commencé à se débattre mais n’avait pas suffisamment de force physique pour le repousser. Malgré ses cris et la proximité de ses parents dans la maison, personne n’est intervenu pour la secourir. Elle a été violée et souffre toujours des conséquences psychologiques de ce viol à ce jour. 
25- Pour les femmes transgenres, le simple fait d’être visible dans l’espace public peut être dangereux et mener à des agressions physiques ou verbales. Parmi les 640 cas recensés en 2021, 91 concernent des personnes transgenres, qui sont particulièrement vulnérables aux agressions physiques et sexuelles. Ces deux dernières années ont vu émerger un nouveau type d’agression envers les personnes transgenres, consistant à les déshabiller, rouer de coups et filmer nu.e.s avant de diffuser les vidéos sur les réseaux sociaux. Le cas de l’agression des trois femmes transgenres au Sunset Bar de Cotonou la nuit du 30 avril au 1er mai 2021 est emblématique, mais les cas de cette nature sont malheureusement multiples. 
Cas numéro 7 : Agression verbale, physique et sexuelle d’une femme transgenre à Abomey-Calavi 
Date : 11 Décembre 2021 
Description du cas : 
N est une femme transgenre ayant loué dans une maison. Son propriétaire ayant été informé de l’identité du genre de cette dernière est venue l’agresser avec les voisins et l’a renvoyé sur le champ de sa maison et jetant ses bagages dehors pendant que les riverains continuaient de la frapper et de filmer la scène. N a été traumatisé au point de presque devenir folle et a commencé à se promener nue dans la ville. Retrouver des jours après, il a fallu l’intervention d’un psychiatre pour qu’elle se retrouve. 
Arrestations arbitraires, impunité et non recours à la justice 
26- Le traitement des personnes ayant une orientation sexuelle ou une identité de genre diverse par les institutions étatiques béninoises est préoccupant. Alors que le 30 juin 2021, une décision historique du tribunal de première instance de Cotonou condamnait l’un des agresseurs des trois femmes transgenres du Sunset Bar à 12 mois d’emprisonnement (dont six mois avec sursis) les abus des forces policières à l’encontre des personnes LGBTQI se multiplient : traitements cruels, inhumains et dégradants, extorsions et arrestations arbitraires (16 cas documentés durant l’année 2021). 
27- Deux autres phénomènes sont observables au Bénin : 
- l’impunité pour les auteurs de crimes et violences à l’égard des personnes LGBTQI, les commissariats refusant de prendre les plaintes ou les affaires étant classées sans suite ; 
- le non recours à la justice par les victimes LGBTQI, par crainte de stigmatisation, de violences du fait des forces policières voire de poursuites judiciaires à leur encontre : d’après le rapport « Pour en finir avec les labyrinthes », 31% des personnes ayant subi une agression n’ont pas voulu porter plainte par crainte de stigmatisation par rapport à leur orientation sexuelle et/ou identité de genre. Dans les cas où les faits sont signalés, 80% des survivants ont caché leur orientation sexuelle et/ou leur identité de genre pour espérer être traités équitablement au regard de la loi car très souvent, révéler son identité de genre ou son orientation sexuelle qui est le motif de l’agression subie, constitue une source de discrimination et d’arrestation au niveau du poste de police.

V. Les bonnes pratiques du Gouvernement béninois 
28- Malgré les manquements identifiés plus haut, un certain nombre de bonnes pratiques ou évolutions positives ont pu être observées durant les dernières années au Bénin. Le souhait des organisations soumissionnaires du présent rapport est de voir les instances gouvernementales généraliser ces bonnes pratiques, mais surtout légiférer pour les inscrire durablement dans la société béninoise. Parmi les bonnes pratiques observées, on note : 
- La première condamnation d’un crime homophobe (et en l’occurrence transphobe), avec la convocation, puis la condamnation le 30 juin 2021 d’un des agresseurs des trois femmes transgenres au Sunset Bar à douze mois d’emprisonnement (dont 6 mois avec sursis). Ces actes doivent être systématiquement dénoncés et condamnés. 
- L’acceptation du changement de sexe sur les documents administratifs, accepté pour la première fois en 2021. Toutefois ce changement ne devrait pas être conditionné à la réalisation d’opérations chirurgicales d’affirmation du genre ou d’expertise psychologique, mais dans le respect de l’auto-identification des genres comme l’illustre le cas suivant : 

29- Il est important de réaffirmer que ces bonnes pratiques représentent des exceptions et sont loin de représenter les pratiques habituelles de l’État béninois. Elles constituent toutefois des signes marquant la possibilité d’un virement progressiste de la part de l’Etat béninois concernant les droits humains des femmes LBTQ. Nous sommes convaincuEs que les recommandations formulées dans le chapitre suivant permettraient d’assurer leur protection à l’égard des violations listées dans le chapitre III. 
Droit à la non-discrimination et à une égale protection de la loi en vertu des articles 1, 2 et 5 de la Convention 
La Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes (CEDEF ou la Convention) garantit le droit à la non-discrimination et une égale protection de la loi et stipule quelles sont les obligations des États à cet égard. Ainsi, l'article 2 de la Convention oblige les États à « condamner la discrimination à l’égard des femmes sous toutes ses formes, et à convenir de poursuivre par tous les moyens appropriés et sans retard une politique tendant à éliminer la discrimination à l’égard des femmes. » L’article 1 définit la discrimination comme « toute distinction, exclusion ou restriction fondée sur le sexe qui a pour effet ou pour but de compromettre ou de détruire la reconnaissance, la jouissance ou l’exercice par les femmes… des droits de l’homme et des libertés fondamentales. » 
 
Le Comité pour l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes (Comité CEDEF) a précisé que la convention couvre la discrimination fondée sur le sexe ainsi que la discrimination fondée sur le genre. Dans sa Recommandation générale n° 28, le Comité note que « bien que la Convention se réfère uniquement aux discriminations fondées sur le sexe, l'interprétation de l'article 1 en conjonction avec les articles 2(f) et 5(a) indique que la Convention couvre les discriminations contre les femmes basées sur le genre. » [footnoteRef:10] A cet égard, le Comité définit le genre comme « les identités, attributs et rôles construits par la société et assignés aux femmes et aux hommes ainsi que la signification sociale et culturelle que la société attribue à ces différences biologiques, créant des relations hiérarchiques entre les femmes et les hommes et dans la distribution des rapports de force et des droits, favorisant les hommes au détriment des femmes. »[footnoteRef:11]   [10:  Comité de la CEDAW, « Recommandation générale n° 28 sur les obligations fondamentales des États parties en vertu de l'article 2 de la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes, » CEDAW/C/GC/28 16 Décembre 2010, par. 5. ]  [11:  Ibid.  ] 

 
La Convention exige des États qu'ils aient un rôle actif dans l'évolution des attitudes sociales, notant dans son article 5(a) que les États parties doivent « modifier les comportements sociaux et culturels des hommes et des femmes, en vue de parvenir à l'élimination des préjugés, coutumes et autres pratiques fondés sur l'idée de l'infériorité ou de la supériorité de l'un des sexes ou de rôles stéréotypés des hommes et des femmes. » Le Comité a exploré le contenu de la prohibition de stéréotypes discriminatoires, en particulier en examinant leur impact sur l'accès des femmes à la justice lorsque leur comportement dévie de ce qui est attendu de leur sexe.[footnoteRef:12]   [12:  Voir Comité de la CEDAW, « Karen T. Vertido v Les Philippines, Communication n ° 18/2008, Vues en adoption 16 Juillet 2010, » CEDAW/C/46/D/18/2008 1 Septembre 2010. ] 

 
Il est essentiel que cette analyse de genre soit appliquée dans le contexte de la discrimination contre les femmes lesbiennes et bisexuelles et les personnes transgenres au Bénin. Les stéréotypes de genre sèment souvent la confusion entre des réalités ce qui justifie les discriminations et les abus contre les personnes qui ne se conforment pas aux stéréotypes de genre. Les stéréotypes discriminatoires ont un impact négatif sur toutes les femmes, particulièrement sur celles qui ne se conforment pas de manière visible aux normes ou expressions de genre dominantes, comme par exemple les personnes trans et celles qui sont considérées comme lesbiennes ou bisexuelles.  
 
À cet égard, le Comité pourra juger nécessaire d’appliquer et d’élargir l'analyse effectuée par la Rapporteuse spéciale sur le droit à l'eau potable et à l'assainissement dans son rapport sur l'impact de la stigmatisation sur l'égalité d'accès aux droits. [footnoteRef:13] Ce rapport explique que la stigmatisation est « étroitement liée au corps comme site de définition de ce qui est considéré ‘normal’ ou ‘différent’ et comme un véhicule de contagion, notamment en terme de sexualité... » et souligne que « les activités qui sont considérées comme ‘immorales,’ ‘préjudiciables à la société’ ou ‘sales’ sont souvent stigmatisées. »  [13:  Voir Rapporteuse spéciale sur le droit à l'eau potable et à l'assainissement, « La stigmatisation et la réalisation des droits humains à l'eau potable et à l'assainissement, » Conseil des droits de l'homme, 2 Juillet 2012, A/HRC/21/42. ] 

 
Ces remarques s’appliquent de manière concrète aux personnes considérées comme coupables de transgresser les normes de genre au Bénin. Les femmes lesbiennes et bisexuelles ainsi que les personnes transgenres sont régulièrement soupçonnées par le système de justice, qui ne leur fait pas confiance quand elles sont témoins de crimes, arrêtées ou condamnées à cause de qui elles sont ou ce à quoi elles ressemblent, ou parce qu'elles tentent d'affirmer leur autonomie corporelle ou leur droit à la vie privée. Par exemple, au Bénin, les femmes qui ont des relations avec des personnes de même sexe sont parfois considérées comme des personnes anormales, ce qui stigmatise leur vie privée, provoque souvent des violences, ou les mettent en situation de rejet, d’exclusion, simplement parce qu’elles ne se conforment pas aux normes sur les rôles attribués à leur sexe et genre. Cette situation est contraire aux obligations contenues dans l'article 2 de la CEDEF, lu en combinaison avec les articles 2 et 5(a). 
 
STB, AFRO-Bénin, AFB et FFB suggèrent que le Comité pose les questions suivantes au gouvernement béninois:  
 
1. Comment le gouvernement promeut-il l'égalité de traitement devant la loi pour les femmes et les filles qui ne se conforment pas aux stéréotypes concernant les rôles basés sur le sexe et au genre pour les femmes au Bénin ?  
2. Quelles politiques le gouvernement a-t-il mises en place pour veiller à ce que les stéréotypes discriminatoires au sujet de la sexualité, de la reconnaissance et de l'expression de genre des femmes et la stigmatisation qui en résulte soient éliminés, conformément à ses obligations en vertu de l'article 5(a) de la Convention ? 

[bookmark: _Toc13543][bookmark: _Toc13544]Articles 1 et 3 et la sécurité des femmes lesbiennes et bisexuelles et des personnes Transgenres au Bénin 
 La Convention contraint les États à protéger les femmes et les filles des violences basées sur le genre. Le Comité de la CEDEF a noté que les violences basées sur le genre, bien qu’elles ne soient pas explicitement mentionnées dans la Convention, constituent bien une forme de discrimination en ce qu'elles « empêchent les femmes de jouir des droits humains et des libertés fondamentales qui sont les leurs en vertu du droit international ou des conventions sur les droits humains. »[footnoteRef:14] Les États sont bien sûr responsables en matière de prévention des violences basées sur le genre – y compris des violences fondées sur des stéréotypes discriminatoires – commises par ses propres représentant-e-s. Ils peuvent, cependant, être également responsables d'actes privés « s’ils] n'agissent pas avec la diligence raisonnable pour prévenir les violations des droits ou pour enquêter sur ces violations et [les punir. »[footnoteRef:15]   [14:  Comité de la CEDAW, « Recommandation générale n° 19 de la CEDAW », contenue dans le document A/47/38, 1992, par. 7. ]  [15:  Ibid, note 1, par. 9. ] 

 
La Rapporteuse spéciale sur la violence à l'égard des femmes a souligné le lien entre les violences basées sur le genre et les stéréotypes discriminatoires quand elle a observé dans un rapport de 2012 au Conseil des droits de l'homme que les personnes lesbiennes, gays, bisexuelles, transgenres, intersexuées et queer (LGBTIQ) sont la cible de violences « parce qu'elles ne se conforment pas aux stéréotypes de genre, de sexualité et/ou d'identité de genre, devenant ainsi victimes de crimes homophobes. » [footnoteRef:16] Cette analyse devrait être appliquée à l'étude en cours du Comité sur la situation au Bénin en matière de violences basées sur le genre et de violences à l’égard des femmes.  [16:  Rashida Manjoo, « Rapport de la Rapporteuse spéciale sur la violence contre les femmes, ses causes et ses conséquences, Rashida Manjoo, » A/HRC/20/16, le 23 mai 2012, par. 72. ] 

STB, AFRO-Bénin, AFB, FFB et ILGA WORLD suggèrent que le Comité pose les questions suivantes au gouvernement béninois :  
1. Comment le gouvernement s'acquitte-t-il de son obligation de protéger toutes les femmes contre la violence basée sur le genre dans les maisons privées, y compris les femmes et les filles lesbiennes et bisexuelles et les personnes transgenres ?  
2. Depuis le dernier rapport du gouvernement au Comité de la CEDEF, comment a-t-il donné la priorité à des mesures visant à surmonter le silence et l'impunité qui entourent les violences basées sur le genre au Bénin ? 
 
[bookmark: _Toc13545]La violation des droits des femmes lesbiennes et bisexuelles et des personnes transgenres au Bénin, et son impact sur les droits à la vie, à la santé et à la non-discrimination 
 
La stigmatisation liée au fait d'être lesbienne, bisexuelle ou transgenre et la discrimination et les abus qui en résultent ont également un effet négatif sur la prévention du VIH au Bénin. Bien qu’il n’y ait pas de statistiques sur les lesbiennes sur cette question car ne bénéficiant d’aucune attention particulière et une prise en compte dans les programmes de santé, il est clair que de nombreuses femmes non conformes aux normes de genre au Bénin sont poussées ou, dans certains cas forcés, à épouser des hommes et à se conformer aux attentes de leur famille de se marier et d’avoir des enfants pour éviter la violence et/ou pour tenter de cacher leur identité de genre ou leur orientation sexuelle. Ces femmes sont pratiquement invisibles dans le Plan stratégique intégré orienté vers l’élimination des pathologies prioritaires telles que le VIH/Sida, le paludisme, la tuberculose, les hépatites virales, les Infections Sexuellement Transmissibles et les maladies à potentiel épidémique 2020-2024 (PSNIE) qui, dans ses rares mentions de l'orientation sexuelle, parle seulement des hommes qui ont des rapports sexuels avec des hommes et des transgenres, ou du simple fait que l'homosexualité existe. Chez les personnes transgenres, le taux de prévalence du VIH est de 21.9%[footnoteRef:17]. Il est le plus haut de toutes les communautés de la population clé en raison des stigmatisations qui constituent des facteurs de risque. Bien que cette cible soit la plus touchée, aucune disposition spécifique n’est mise en œuvre par l’Etat pour contrer l’évolution de l’épidémie à VIH chez les femmes transgenres. [17:  Rapport de l’étude bio-comportementale, démographique et estimation de la taille des personnes transgenres au Bénin (ESDG 2020)] 

STB, AFRO-Bénin, AFB, FFB et ILGA WORLD suggèrent que le Comité pose les questions suivantes au gouvernement béninois :  
1. Quel est le plan du gouvernement pour veiller à ce que le Code pénal du Bénin soit conforme aux obligations internationales sur le droit à la non-discrimination ?  
2. Comment le gouvernement prend-il en compte les expériences et les vulnérabilités particulières des femmes lesbiennes et bisexuelles ainsi que des personnes transgenres dans son travail pour prévenir la propagation du VIH et du sida et pour assurer l'égalité d'accès aux traitements pour tous ? 


Recommandations 
30- La coalition des organisations des femmes LBTQ béninoises recommandent au gouvernement béninois de : 
- Voter une loi de protection contre les discriminations fondées sur l’orientation sexuelle, l’identité de genre et les caractéristiques sexuelles ; 
- incriminer les agressions LBTQphobes à travers le vote d’une loi ou en complémentarité au code pénal en rendant la LGBTQphobie délictuelle ;
- veiller à ce que les actes de violence et de discrimination à l'encontre des femmes LBTQ, y compris lorsqu'ils sont commis par des agents de l'État, fassent l'objet d'enquêtes diligentes et puissent aboutir à des condamnations, et que les procédures judiciaires soient accommodées aux besoins des victimes ; 
- insérer d’ici fin 2023 dans le curricula de formation des personnels des ministères de la sécurité publique, de la santé et de la justice, les modules sur l’égalité de genre, l’inclusion et l’approche sexospécifique basée sur les droits humains. 
- permettre aux associations LBTQ de s’enregistrer librement en mentionnant la défense des droits et des femmes LBTQ dans leur mission ; 
- former les agents de la Brigade des Mœurs sur l’égalité de genre, l’inclusion et l’approche sexospécifique basée sur les droits humains et assurer le suivi et l’évaluation des pratiques ; 
-établir une cellule ayant pour responsabilité d’assurer la documentation et le reportage des violations basées sur l’identité de genre.
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